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DÉCISION SUR LA CRÉATION DE L'OBSERVATOIRE AFRICAIN 

DE LA SCIENCE, DE LA TECHNOLOGIE ET DE L'INNOVATION EN 
RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 

Doc. EX.CL/766(XXII) 
 
La Conférence, 
 
1. PREND NOTE de la décision du Conseil exécutif sur le rapport de la cinquième 

session ordinaire de la Conférence des ministres en charge de la Science et de 
la Technologie de l’Union africaine (AMCOST V), qui s’est tenue du 12 au 15 
novembre 2012 à Brazzaville (République du Congo); 
 

2. DECIDE de créer l'Observatoire africain de la Science, de la Technologie et de 

l'Innovation (OASTI) à Malabo (République de Guinée Équatoriale)  
. 
3. RAPPELLE la Décision Assembly/AU/Dec.235(XII) de la Conférence sur la 

proposition du Gouvernement de la République de Guinée Équatoriale d’abriter 
le Bureau de l'Observatoire africain de la Science, de la Technologie et de 
l'Innovation (OASTI); 

 
4. PREND NOTE des efforts déployés par la Commission et le Gouvernement de la 

République de Guinée Équatoriale visant à la création de l’OASTI; 
 

5. EXPRIME sa gratitude au Gouvernement équato-guinéen pour son offre d’abriter 

le Bureau de l’Observatoire et d’assurer un financement de démarrage de 3,6 
millions de dollars ;  

 
6. INVITE les États membres et les partenaires au développement à fournir l’appui 

technique et financier nécessaire pour soutenir l’OASTI et ses programmes ; 
 
7. DEMANDE à la Commission de soumettre les Statuts, la structure et les 

incidences financières de l’OASTI à la prochaine session ordinaire de la 
Conférence prévue en mai 2013, pour adoption. 
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